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Légende

D.P.U.

G G

G Limite communale

Limite de zone PLU

Espace boisé classé à conserver ou à créer

Plantation à réaliser

Emplacements réservés

Zone touchée par le PER Mouvements de Terrain
(Plan d'Exposition aux Risques).
Arrêté prefectoral du 09.05.1989

Le Droit de Préemption Urbain est applicable
à l'ensemble des zones U et AU


